
La REOM ou Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères  

La Communauté de Communes du Pays de Brisach a la compétence collecte et traitement des déchets ména-
gers. Les tarifs de redevance sont fixés par son Conseil Communautaire. La redevance est facturée à l’usager 
du service.  

La redevance que vous payez comprend : 
- la collecte et le traitement des ordures ménagères résiduelles (= déchets déposés dans votre bac à domi-
cile),  
- la collecte sélective en apport volontaire (= tout ce que vous triez dans les conteneurs et qui est ensuite 
recyclé),  
- les déchèteries (gardiennage, frais de gestion et traitement des déchets). 

Le tri et le recyclage des déchets permettent de préserver les ressources naturelles de notre planète (bois, pé-
trole, etc.) et d’économiser de l’énergie pour produire de nouveaux produits recyclés. 

Votre geste est important : en déposant le déchet dans le bon conteneur d’apport volontaire ou casier en dé-
chèterie, vous permettez à ce déchet d’être recyclé. De plus, le recyclage permet à votre collectivité de bénéfi-
cier d’aides financières qui sont ensuite déduites de votre facture. 

 Votre tri nous permet donc de vous appliquer les tarifs suivants : 

Tarifs Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères applicables à compter des consommations du 
1er trimestre 2011, soit au 1er janvier 2011 : 
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Tarif Aînés
(80L) 80 L 120 L 240 L 360 L 660 L 750 L

Tarifs trimestriels 
en €TTC 15,01 27,97 43,70 60,94 72,35 103,53 115,87

Tarifs annuels
en €TTC 60,04 111,84 174,80 243,76 289,40 414,12 463,48

Communauté de Communes du Pays de Brisach / Déchets Urbains
Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
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